
Comment distinguer frais professionnels et dépenses
personnelles ?

Réponse courte

Les frais professionnels sont des dépenses engagées par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'employeur,

nécessaires à l'exercice de ses fonctions et remboursables sur justificatifs. Ils doivent être nécessaires, proportionnés

et directement liés à l'exécution du contrat de travail. Les dépenses personnelles, relevant de la sphère privée,

restent à la charge du salarié, même si elles surviennent pendant le temps de travail.

La distinction repose sur des critères cumulatifs : lien direct avec l'activité professionnelle, justificatifs probants,

respect de la politique interne et validation hiérarchique. Le non-respect des procédures peut entraîner la

requalification des sommes en avantages en nature, soumis aux cotisations sociales et à l'impôt. L'employeur doit

formaliser une politique écrite, mettre en place un contrôle à plusieurs niveaux et garantir la traçabilité des justificatifs.

Définition

Les frais professionnels constituent l'ensemble des dépenses engagées par le salarié pour les besoins de son

activité professionnelle, dans l'intérêt exclusif de l'employeur. Ces frais doivent être nécessaires,

proportionnés et directement liés à l'exécution du contrat de travail.

Les dépenses personnelles sont des frais engagés pour les besoins privés du salarié, sans lien direct avec

l'activité professionnelle, même si elles surviennent pendant le temps de travail ou lors d'un déplacement

professionnel.

Conditions d’exercice

Pour être qualifiée de frais professionnel, une dépense doit répondre aux critères cumulatifs suivants :

Critère Exigence

Intérêt professionnel Dépense engagée dans l'intérêt exclusif de l'employeur

Nécessité Dépense nécessaire et proportionnée à l'activité

Justificatifs Documents originaux conformes et datés

Politique interne Respect des règles et procédures internes

Validation hiérarchique Approbation selon la procédure établie

Plafonds légaux Conformité aux barèmes publiés par l'ACD
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Modalités pratiques

Le remboursement des frais professionnels suit une procédure structurée :

Étape Modalité

Soumission Dans un délai raisonnable suivant la dépense

Validation hiérarchique Contrôle par le supérieur hiérarchique direct

Contrôle comptable Vérification par le service comptable

Remboursement Paiement dans un délai raisonnable après validation

Contenu de la note Date, nature, montant, motif, justificatifs numérotés

Conservation Archivage conforme à la durée légale

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en place :

Une politique écrite de remboursement des frais

Des procédures de contrôle et validation à plusieurs niveaux

Un système d'archivage sécurisé des justificatifs

Une formation régulière des managers

Un audit interne annuel des remboursements

Une révision annuelle des barèmes forfaitaires

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et traitement fiscal des remboursements

RGD 24 décembre 1997 Barèmes forfaitaires repas et logement

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Le non-respect des procédures de remboursement peut entraîner la requalification des sommes en avantages en nature, soumis aux

cotisations sociales et à l'impôt. L'employeur risque des sanctions en cas de défaut de contrôle ou de remboursements injustifiés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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